
    Contrat de mise à disposition 

    Remorque déchets vert 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS, 

Commune de CAILLAC, représentée par José TILLOU, Maire 

 ET 

Nom – Prénom   

Adresse  

N° téléphone  

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT; 

1 - Nature et date d'effet du contrat 

Le loueur met à disposition du locataire, une remorque appartenant à la Commune 
de CAILLAC, 
pour 2 jours et 1 déchargement à la déchèterie lors du retrait. 

à la date du : 

Dépôt Remorque : ………………………………………. 

Retrait Remorque :………………………………………. 

2 – Dépôt de la remorque 

Lors du dépôt de la remorque celle-ci doit être mise en place sur la propriété privé du locataire 
(sous sa responsabilité en cas de vol ou de dégradation) elle sera mise en place par les agents 
communaux et un système antivol sera apposé, en aucun cas celle-ci devra être déplacée par 
le locataire avec un véhicule. 

Les agents ne chargeront pas les déchets dans la remorque.          

Lors du retrait de celle-ci, la remorque devra être restituée dans le même état que lors de sa 
mise à disposition au locataire. Toutes les détériorations sur la remorque constatées seront 
à la charge du locataire. (Prise de photos pour justificatif) 

3 - Prix de la location de la remorque et tri des déchets 

Le tarif de la remorque dépend de son chargement et plus particulièrement du tri des déchets 
à l’intérieur. Les déchets déposés doivent être triés séparément et non mélangés. 

Dans le cas de déchets non appropriés constatés lors du retrait de la remorque par le service 
technique de la Commune de CAILLAC, une facturation supplémentaire sera établie selon 
le tableau ci-dessous : 



Déchets végétaux triés  20 € par déplacement en déchetterie 
Déchets non appropriés  200 € supplémentaires facturés  

 

4 – Règlement des factures 

Les factures seront à régler par chèque lors de la réservation à la Mairie.  

Fait en deux exemplaires originaux remis à chacune des deux parties. 

 

En date du ………………………….. 

 

La Mairie de CAILLAC 
signature précédée de la mention manuscrite  

bon pour accord 

 

 

 

 

Le locataire  
signature précédée de la mention manuscrite  

bon pour accord 

 

 


